
    Virée            Alpine 

                        Suisse 

Manche du Touring World Challenge FIM 2024 

Manche du concours touring SwissMoto 2024 

Parcours CDC ISA T1 et T2 

2ème édition, 10 et 11 août 2024 

Hôtel Bären, Ringgenberg, Berne, Suisse 

Parcours moto solo ou en équipe dans les cols alpins 

 

Règlement de la manifestation 

 

1) La Virée Alpine Suisse n'est pas une épreuve de vitesse, le but est de découvrir notre 
pays, les participant(e)s recevront une feuille de route à remplir au long du parcours, 
comme preuve de visite aux différents points de passage. 

2) Possibilité de participer seul ou en équipe, départ chaque 2 minutes 

3) L'organisateur est Thierry Quinche, Andains 14, 2340 Le Noirmont, 
tquinche@yahoo.com  

4) Les participant(e)s devront respecter le Code de la Route 

5) Par son inscription, la personne reconnaît être apte, et avoir une expérience suffi-
sante pour envisager la participation à cette épreuve, qui se déroule principalement en 
milieu alpin, elle dégage l'organisateur de toute responsabilité. 

6) Chaque participant(e) est titulaire du permis de conduire correspondant à la 
machine avec laquelle il/elle se présente, valable au moment de la virée. 

7) La virée est ouverte aux véhicules motorisés, 2 et 3 roues, conformes à la loi sur la 
circulation routière. 

8) Les véhicules seront examinés avant le départ, l'organisateur peut refuser le départ 
à un véhicule, on son propriétaire, si l'un des 2 ne semble pas apte à effectuer le 
parcours proposé. 

9) Chaque candidat(e) devra signer une décharge de responsabilité envers 
l'organisateur. 

 

mailto:tquinche@yahoo.com


Inscription 

Pour la participation sur 2 jours à l'épreuve TWC, l'inscription se fera sur le site internet de la FMS, 
www.swissmoto.org/fr/tourisme/calendrier-de-tourisme , pour les autres variantes il est aussi 
possible de s'inscrire sur place auprès de l'organisateur, à l'hôtel Bären de Ringgenberg. 

 

Finance d'inscription 

Le montant de la finance d'inscription est de 50ChF (55 Euros) par participant, à payer sur le 
compte suivant : IBAN CH51 8080 8001 0650 1097 7  mention : 2ème Virée Alpine Suisse. 

Délai d'inscription 

Pour l'épreuve TWC, les inscriptions seront closes le 30 juillet 2024, ou plus tôt si la limite possible 
de participants est atteinte. 

Composition des équipes 

Il est possible de participer seul(e) ou en équipe, chaque équipe devra compter au moins 2 motos, 
trikes ou side-cars, avec ou sans passager. 

Aide à la navigation 

Les participant(e)s peuvent utiliser leur matériel d'aide à la navigation, ils recevront les 
coordonnées des points de passage, afin de pouvoir parcourir les 2 tracés proposés. 

Suivi du parcours 

Les participants recevront un carnet, à pointer aux différents points de passage, qui permettra de 
contrôler si le parcours a été réalisé de manière correcte, et complète. Ce carnet permettra de 
départager les participant(e)s en cas d'égalité. 

Le parcours consistera en 2 boucles, 1 samedi et 1 dimanche, les participant(e)s devront passer au 
point de départ/arrivée, afin de valider le carnet du tour effectué. 

Ravitaillements/pauses 

Le ravitaillement en carburant est strictement de la responsabilité des participant(e)s. 

Hébergement 

La réservation de chambre, pour les participant(e)s n'est pas du ressort de l'organisation 

Des conditions, spéciales seront possibles, pour un nombre limité de chambres, mais à la charge 
des participant(e)s. Les participant(e)s sont responsables de leur réservation. 

Une liste des hébergements disponibles, à Ringgenberg et ses alentours, sera mise à disposition 
sur le site. 

Responsabilité 

Chacun(e) participe à la manifestation sous sa propre responsabilité. Chaque participant(e) est 
responsable de sa couverture d'assurance. Par son inscription, chaque participant(e) confirme être 
assuré contre les accidents, et les dommages en responsabilité civile, de manière valable. Les 
participant(e)s ne peuvent pas tenir l'organisation responsable de leur erreur. L'organisation peut 
mettre un terme, ou annuler l'épreuve, en cas de force majeur, ou de danger mettant en péril 
l'existence des participant(e)s, sans que sa responsabilité puisse être engagée. Les participants ne 
pourront pas faire valoir de dédommagement en cas d'annulation. 

Réglement 

L'organisation a la possibilité de modifier le présent règlement en tout temps, afin de l'adapter à un 
changement de situation. Ces éventuels changements seront signalés sur le site internet, et 
communiqués aux personnes déjà inscrites, soit avant l'événement, soit directement sur place lors 
de la manifestation. 
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Liste d'hôtels proches 

Cette liste est indicative et, au moment de votre recherche, il se peut que certains autres 
établissements aient des chambres libres... 

Le siège de la manifestation se trouvera à l’Hotel Bären, Hauptstrasse128, 3852 Ringgenberg, 
inscription sous «Virée Alpine 2024», hotel@baeren-ringgenberg.ch, +41 (0)33 822 19 31. 

Réservation des chambres avec la mention «Virée Alpine 2024» pour bénéficier des avantages. 

Chambre individuelle 100.-chf  avec pdj par nuit, +25chf  pour repas du soir par nuit. 

Chambre double 75chf  pers/nuit avec pdj, +25chf  pers/nuit pour repas du soir. 
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